
 
 
 
 

 
 
      Michel FORGET 
  Adjoint délégué aux travaux 
et aux politiques contractuelles 
 
 

 
 

La Commission des Travaux de la Ville de Tarbes a programmé le remplacement de la 
conduite d’assainissement et des branchements d’assainissement de l'Avenue d'AZEREIX, 
depuis la Rue Meissonnier au n°62 de l'Avenue d'AZEREIX. Ces travaux imposés par les 
règles de santé publique sont obligatoires. Ils ne donnent pas lieu à paiement de frais de votre 
part. Ces travaux se dérouleront principalement de jour à partir du lundi 20 août jusqu’au 7 
septembre 2012, hors imprévus techniques ou météorologiques. 
 
 La circulation et le stationnement seront réglementés, comme suit, durant cette 
période. 
 

Du 20 AOUT 2012 à 07 H 00 au 07 SEPTEMBRE 2012 à 20 H 00 
JOUR & NUIT 

 

AVENUE D’AZEREIX  
 

���� partie comprise entre la rue César FRANCK et le n° 62 (côté PAIR) : 
� Le stationnement sera interdit  et considéré comme gênant, excepté pour les 

véhicules de chantier. 
 

� La circulation  sera interdite  et déviée par la rue Nicolas POUSSIN ou par la 
rocade SUD/OUEST. 

 

� Une pré signalisation sera impérativement installée aux intersections ave le rond-
point de l’UNIVERSITE  et avec le boulevard DE LATTRE DE TASSIGNY . 

 

� Le cheminement des piétons sera balisé et sécurisé par le demandeur, sous sa 
responsabilité, suivant l’avancement des travaux. 

 

���� partie comprise entre le boulevard DE LATTRE DE TASSIGNY  et la rocade 
SUD/OUEST : 

� La circulation  des poids lourds sera interdite  et déviée par le boulevard DE 
LATTRE DE TASSIGNY  ou par la rocade SUD/OUEST. 

 
 
 

AVIS DE TRAVAUX 

Avenue d'Azereix: De la Rue 

MEISSONNIER au N°62 Avenue 

d'AZEREIX  

 



 
 
 
 
 
 
 
 

RUE JEAN-LOUIS MEISSONNIER  
 

���� partie comprise entre la rue PRUD’HOM et l’avenue d’AZEREIX : 
� La circulation  sera interdite  et déviée par la rue Maurice UTRILLO . 
� Une pré signalisation sera installée à l’intersection avec la rue Maurice 

UTRILLO . 
 

Les droits d’accès des riverains seront sauvegardés autant que possible, sous réserve des 
contraintes techniques ou de sécurité liées à l’organisation matérielle du chantier. 
 
 

Les droits d'accès des riverains seront sauvegardés autant que possible, sous 
réserve des contraintes de sécurité liées à l'organisation du chantier. 

Vous serez informés individuellement des conditions de circulation et de 
stationnement. 
 

L'entreprise ROUTIERE DES PYRENEES a été désignée pour réaliser ces travaux. 
 

Le chef de chantier de l'entreprise sera disponible en cas de problèmes. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter le 05.62.53.31.35 ou 

05.62.44.47.92 Service Eau Potable. 
 

En vous priant de bien vouloir nous excuser pour le dérangement. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l'expression de mes 

meilleurs sentiments.  
 
 
Michel FORGET  


